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2.  Décret « lieux musicaux »


Pris en application de la loi bruit 
n° 92-1444 du 31 décembre 1992 


(codifié L. 571-1 et suivants du code 
de l’environnement), ce décret vise 


simultanément 2 objectifs :


> Protéger la santé publique :
en limitant le niveau sonore à l’intérieur de 


l’établissement afin de préserver l’audition 
du public exposé à la musique amplifiée.


> Préserver la tranquillité publique :
en prévenant les situations de nuisances 
sonores dans l’environnement de l’établis-
sement, en limitant les propagations par 
manque de précaution.


PO
URQ


UO
I


QUELS SONT LES OBJECTIFS POURSUIVIS ?


Il s’applique à tous les établis-
sements recevant du public et 


diffusant de la musique amplifiée à 
titre habituel, tels que :


> les discothèques,
> les bars à ambiance musicale,
> les salles des fêtes,


> les établissements privés festifs 
(restaurants…).


Remarque : Les salles dont l’activité est 
réservée à l’enseignement de la musique et 
de la danse sont exclues de cette réglemen-
tation.


À Q
UI


À QUELS ÉTABLISSEMENTS S’APPLIQUE CE TEXTE ?


> En tout lieu accessible au 
public, le niveau sonore, mesuré 


sur une période comprise entre 10 
et 15 minutes,  ne doit pas dépasser 


105 dB (A).


> La réalisation d’une « étude de l’im-
pact des nuisances acoustiques »
Cette étude permet de vérifier la conformi-


té de votre salle tant vis à vis de la protec-
tion du public que des riverains (réglemen-
tation bruit de voisinage).
Elle doit pouvoir être présentée en cas de 
contrôle inopiné.
Elle doit être mise à jour en cas de modifi-
cation portant sur le bâti ou la sonorisation 
de la salle.


O
BLIG


ATIO
N


S
CONCRÈTEMENT CE TEXTE IMPOSE LES PRESCRIPTIONS SUIVANTES :


Les manquements à ce décret 
sont punis par une contravention 


de cinquième classe (1500 € pouvant 
être doublée en cas de récidive) :


> le fait de ne pas présenter l’étude d’im-
pact acoustique,
> le fait de ne pas respecter la valeur 
limite à l’intérieur de l’établissement,
> le fait de ne pas respecter les valeurs 


d’émergences réglementaires.


Sanction administrative possible : confisca-
tion du matériel, suspension ou limitation 
de l’activité.
Les services de l’État (policiers, gendarmes, 
inspecteurs de salubrité) sont chargés de 
l’application de ce texte. Le Maire veille à 
la bonne application de ces dispositions sur 
sa commune.


SAN
CTIO


N
S


LES SANCTIONS


Les établissements recevant du public et diffusant à titre habituel de la musique 
amplifiée sont régis par le décret n° 98-1143 du 15 décembre 1998.
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1. Étude acoustique (diagnostic de la situation de la salle) : elle permet de vérifier le respect 
des valeurs réglementaires :
> Valeur du niveau sonore intérieur maximum admissible,
> Valeur de l’émergence pour les établissements non-contigus,
> Valeur d’isolement acoustique pour les établissements contigus (Cf. la contiguïté)


2. La description des dispositions prises pour s’assurer du respect des contraintes régle-
mentaires : détails des travaux réalisés (ou à réaliser pour les salles non conformes) et éventuelle-
ment mise en place d’un limiteur avec indication du niveau de réglage (< 105 dB(A)).


Enfin, un contrôle de l’efficacité des mesures prises après réalisation des travaux vient conclure et 
achever l’étude de l’impact acoustique.


UNE ÉTUDE DE L’IMPACT DES NUISANCES SONORES EN DEUX VOLETS


L
e 


dé
cr


et
 «


 li
eu


x 
m


u
si


ca
u


x 
»Si aucune préconisation de l’étude n’a été mise en œuvre, 


votre salle n’est pas conforme aux exigences 
du décret « lieux musicaux ».


Lorsque la salle est soit contiguë, soit située à l’intérieur d’un bâtiment comportant des locaux à 
usage d’habitation, le texte impose des valeurs d’isolement fixées dans l’arrêté du 15 décem-
bre 1998.


Dans l’hypothèse où ce niveau minimum ne serait pas respecté, des travaux d’isolation devront être 
mises en œuvre. Un limiteur de pression acoustique conforme au cahier des charges ministériel 
pourra également être installé ; il sera correctement réglé par un professionnel. 
Un certificat d’isolation acoustique viendra garantir la conformité de l’établissement. Le certifi-
cat est réalisé par un bureau de contrôle ou par un professionnel de l’acoustique indépendant qui 
n’a pas défini les travaux de mise en conformité de la salle.


LA CONTIGUÏTÉ : UN CAS PARTICULIER


Gestion sonore en continu de votre salle


Les constructeurs ont développé des limiteurs adaptés aux salles des fêtes. Des voyants 
lumineux viennent prévenir l’animateur qu’il dépasse la valeur maximale admissible 
pour cette salle. Il dispose alors de quelques minutes pour abaisser le volume sonore 
sous peine de voir interrompre l’alimentation électrique de la sono.


L’étude de l’impact des nuisances sonores est un préalable indispensable à la 
mise en place d’un limiteur et/ou à la réalisation de travaux d’isolation. 


L’adaptation de la rédaction du règlement intérieur de la salle des fêtes est indis-
pensable (voir page 22).


Les bureaux d’étude en acoustique, les ingénieurs conseil en acoustique, les bureaux de contrôle 
peuvent réaliser une étude de l’impact acoustique : consulter l’annuaire du Centre d’Information 
et de Documentation sur le Bruit (CIDB ). (voir : partenaires et contacts verso de la couverture du 
guide).
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Mémento Juridique

Droits et obligations

des exploitants d’un débit de boissons

à consommer sur place	DEPARTEMENT  RHONE



Rappel du cadre réglementaire applicable

aux débitants de boissons

Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992, relative à la lutte contre le bruit modifiée .. et codifiée aux

articles L571-1 et suivants du code de l’environnement ;

Code de la santé publique : dispositions relatives à la lutte contre l’alcoolisme (art. L3311-1 et ..

suivants) et à la lutte contre le tabagisme (art. L3511-1 à L.3511-9) ;

Code de la construction et de l’habitation, notamment les dispositions concernant la protection ..

contre le risque incendie et de panique des immeubles recevant du public (art. R123-1 à R123-

55) ;

Code de l’urbanisme, notamment les dispositions relatives à la réalisation de travaux dans les ..

périmètres inscrits au patrimoine mondial de l’humanité par l’U.N.E.S.C.O. (art. L313-1 à L313-3),

applicable en l’espèce aux 1er, 2e et 5e arrondissements ;

Articles R571-25 à R571-30 du code de l’environnement et arrêté du 15 décembre 1998, relatifs ..

aux prescriptions applicables aux établissements ou locaux recevant du public et diffusant à titre

habituel de la musique amplifiée, à l’exclusion des salles dont l’activité est réservée à l’enseignement

de la musique et de la danse ;

Décret n°2009-1652 du 23 décembre 2009 portant application de la loi n°2009-888 du 22 juillet ..

2009 relative au développement et à la modernisation des services touristiques et autorisant les

discothèques à fermer à 7h du matin ;

Arrêté préfectoral n°2010-4503 du 6 juillet 2010 réglementant la police des débits de boissons ..

et restaurants dans le département du Rhône et fixant les périmètres de protection ;

Arrêté préfectoral n°99-805 du 22 février 1999 réglementant l’installation des débits de boissons ..

à consommer sur place de 4e catégorie dans une zone déterminée du 1er arrondissement ;

Arrêté préfectoral n°2003-257 du 7 janvier 2003 réglementant l’installation des débits de boissons à ..

consommer sur place de 4e catégorie dans des zones déterminées des 5e et 9e arrondissements ;

Arrêté municipal du 22 juin 2010 portant réglementation d’occupation du domaine public par les ..

terrasses, les étalages, les équipements de commerce et objets divers ;

Arrêté municipal n°47300-2010-02 du 2 avril 2010 réglementant la consommation d’alcool sur ..

la voie publique à Lyon ;

Arrêté municipal du 23 mai 1996 réglementant les bals publics ; ..

Règlement local de la publicité des enseignes et pré-enseignes du 9 mars 2001 ..

Tous ces textes sont à disposition à la Ville auprès de la Direction Sécurité Prévention, Sous-direction

Prévention de la Délinquance et Tranquillité Publique, pôle Vie Nocturne







Classification des licences et débits de boissons

..(art. L3321-1 CSP)

Selon la catégorie de boissons proposées à la vente, l’exploitant du débit de boissons doit détenir

une licence de 1e, 2e, 3e ou 4e catégorie.

CLASSIFICATION DES BOISSONS

LICENCES

CORRES PONDANTE

1er groupe

Boissons sans alcool : eaux minérales ou gazéifiées, jus de fruits ou de

légumes non fermentés ou ne comportant pas, à la suite d’un début de

fermentation, de traces d’alcool supérieures à 1,2 degré, limonades,

sirops, infusions, lait, café, thé, chocolat.

Licence 1

Licence de boissons

sans alcool

2e groupe

Boissons fermentées non distillées :

.. Vin, bière, cidre, poiré, hydromel,

.. Vins doux naturels bénéficiant du régime fiscal des vins,

.. Crèmes de cassis et jus de fruits ou de légumes fermentés comportant

de 1,2 à 3 degrés d’alcool.

Licence 2

Licence de boissons

fermentées

3e groupe

Vins doux naturels autres que ceux appartenant au groupe 2, vins de

liqueur, apéritifs à base de vin et liqueurs de fraises, framboises, cassis

ou cerises, ne titrant pas plus de 18 degrés d'alcool pur.

Licence 3

Licence restreinte

4e groupe

.. Rhums, tafias, alcools provenant de la distillation des vins, cidres,

poirés ou fruits, et ne supportant aucune addition d’essence,

.. Liqueurs édulcorées au moyen de sucre, de glucose ou de miel

à raison de 400 grammes minimum par litre pour les liqueurs

anisées et de 200 grammes minimum par litre pour les autres

liqueurs et ne contenant pas plus d’un demi-gramme d’essence

par litre.

Licence 4

Grande licence

ou licence de plein exercice

5e groupe Toutes les autres boissons alcooliques.

Ces licences permettent la vente sur place.



Les zones protégées

..(art. L. 3335-1 à 11 CSP)

.. édifices consacrés à un culte quelconque ;

.. cimetières ;

.. établissements de santé, maisons de retraite et tous établissements privés ou publics de

prévention, de cure et de soins comportant hospitalisation, ainsi que les dispensaires ;

.. établissements d’instruction publique et établissements scolaires privés ainsi que tous

établissements de formation ou de loisirs de la jeunesse ;

.. stades, piscines, terrains de sports publics ou privés ;

.. établissements pénitentiaires ;

.. casernes, camps, arsenaux et tous les bâtiments occupés par le personnel des armées ;

.. bâtiments affectés au fonctionnement des entreprises publiques de transport (gares

SNCF, gares routières).

NB : L’intérieur des édifices et établissements en cause est compris dans les zones de protection

ainsi déterminées.



L’interdiction ne vise pas :

.. les débits de boissons de 1e catégorie ;

.. les établissements maintenus ou installés dans les communes de moins de 2 000 habitants

lorsque les nécessités touristiques ou d’animation locale le justifient ;

.. les établissements qui bénéficient d’un principe d’antériorité ;

.. les ventes dans les établissements sportifs.

La vente et la distribution de boissons des groupes 2 à 5 sont interdites dans tous les établissements

d’activités physiques et sportives. Toutefois, des demandes de dérogation (buvette) peuvent

être accordées dans les stades par le maire.



Services à contacter pour les déclarations de licence I, II, III, IV

Direction de la Sécurité et de la Prévention

Sous Direction Prévention de la Délinquance et Tranquillité Publique

Pôle Vie Nocturne et Manifestations Publiques

Hôtel de Ville

69205 Lyon Cedex 01

Tél. : 04 72 07 38 31 - Fax : 04 72 07 38 02



..(loi n°2006-396 du 31 mars 2006, art. L 3332-1-1 CSP)

Formation spécifique sur les droits et obligations attachés à l’exploitation d’un débit de boissons.

Personnes concernées

.. Tout futur titulaire d’une licence de débits de boissons de la 2ème, 3ème ou 4ème catégorie.

Seuls les détenteurs de la 1ère catégorie sont dispensés de l’obligation de formation.

.. Tout titulaire et futur titulaire d’une licence « petite et grande restauration ».

Déclarations concernées

Formation obligatoire en cas d’ouverture, de mutation, de translation ou de transfert de la licence

concernée.

Durée de la formation

(décret n°2007-911 du 15 mai 2007, art. R 3332-4 et suivants ..

du code de la santé publique)

.. Pour toute déclaration d’ouverture, la formation est d’une durée de 20 heures, réparties

sur 3 jours au moins.

.. En cas de mutation, transfert ou translation, les exploitants justifiant d’une expérience

professionnelle de 10 ans, doivent suivre une formation d’une durée minimum de 6h.

Délivrance du permis d’exploitation et durée de validité

.. Le permis d’exploitation est délivré à l’issue de la formation ; il est valable 10 ans.

.. Lors du renouvellement du permis d’exploitation, une mise à jour des connaissances doit

être réalisée par une formation d’une durée de 6h.

Centres de formation dans le département du Rhône,

agréés par le ministère de l’intérieur

.. Aforest Synhorcat - 33 rue de la Bourse, Lyon 2e

.. UMIH - 309 rue Duguesclin, Lyon 7e

.. CPIH Formation - 48 rue Quivogne, Lyon 2e



Les heures d’ouverture et de fermeture

des débits de boissons

Pour les débits de boissons

Arrêté préfectoral n°2010-4503 .. du 6 juillet 2010

.. Heure d’ouverture fixée à 5h du matin ; heure de fermeture fixée à 1h du matin

.. Services à contacter pour toute demande de dérogation d’ouverture tardive :

DEMANDE EXCEPTIONNELLE

D’OUVERTURE TARDIVE

DEMANDE PERMANENTE

D’OUVERTURE TARDIVE

Direction de la Sécurité et de la Prévention

S/D Prévention de la Délinquance

et Tranquillité Publique

Pôle Vie Nocturne et Manifestations Publiques

Hôtel de Ville

69205 Lyon Cedex 01

Tél. : 04 72 07 38 31 - Fax : 04 72 07 38 02

Préfecture du Rhône

Direction de la Sécurité

et de la Protection Civile

Bureau de la réglementation générale

106 rue Pierre Corneille

69419 Lyon cedex 03

Tel : 04 72 61 61 98

Pour les discothèques

Décret n°2009-1652 du 23 décembre 2009 et article 7 de l’arrêté préfectoral n° 2010- ..

4503 du 06 juillet 2010

.. Fermeture à 7h du matin pour les débits de boissons – article 15 du Décret n°2009-1652

du 23 décembre 2009 - dont l’activité principale est l’exploitation d’une piste de danse.

Tout exploitant de débit de boissons souhaitant bénéficier de ce régime d’ouverture tardive

doit justifier à la Préfecture, par des critères objectifs (conformation des lieux, programme

d’activité, …) que sa principale activité est l’exploitation d’une piste de danse.

.. Arrêt de la vente de boissons alcooliques une heure et demie avant la fermeture et

réouverture seulement à partir de 12h00.



..Les services de Police nationale sont compétents pour contrôler et sanctionner le non-respect des

obligations imposées par les lois et réglementations qui régissent l’activité de débit de boissons. Ils

peuvent notamment intervenir en cas de non respect des horaires de fermeture, en cas de trouble

à la tranquillité publique (tapage nocturne, rixes, …) ou de service jusqu’à l’ivresse.

SANCTION MOTIFS AUTORI TÉ COMPÉTENTE / DURÉE

Avertissement

Non respect des lois et règlements

relatifs au code de la santé publique

.. Sur décision du préfet du

département, prononcé d’un

avertissement.

Fermeture

des débits de boissons

et restaurants

Non respect des lois et règlements

relatifs au code de la santé publique

.. Sur décision du préfet du

département, fermeture de 6 mois

maximum.

.. Sur décision du ministre de

l’intérieur, fermeture entre 3 mois

et 1 an.

Atteinte à l’ordre public, à la santé, à la

tranquillité ou à la moralité publiques

.. Sur décision du préfet du

département, fermeture de 2 mois

maximum.

.. Si l’exploitant s’engage à suivre

la formation donnant lieu à

la délivrance d’un permis

d’exploitation, réduction de la durée

de fermeture.

Actes criminels ou délictueux prévus par

les dispositions pénales en vigueur

.. Sur décision du Préfet du

dépar tement , fermeture

administrative de 6 mois

maximum.

.. Sur décision de justice, fermeture

judiciaire pour 6 mois, entrainant

également annulation du permis

d’exploitation.

.. Sur décision du ministre de

l’Intérieur, fermeture entre 3 mois

et 1 an.

La fermeture pour atteinte à l’ordre public, à la santé, à la tranquillité ou à la moralité publiques ou

pour des actes criminels ou délictueux est également appréciée en fonction de la fréquentation

de l’établissement ou de ses conditions d’exploitation.

Ne pas se conformer à une mesure de fermeture administrative est puni de deux mois

d’emprisonnement et de 3 750 euros d’amende (article L. 3352-6 du code de la santé

publique).



Sanctions du non respect de la « loi Bachelot »

..(loi n°2009-879 du 22 juillet 2009)

MESURE CONTENU DE LA MESURE SANCTION APPLICABLE

Vente d’alcool aux mineurs

Interdiction d’offrir ou de vendre de

l’alcool (toutes les catégories) à des

mineurs de moins de 18 ans, quel

que soit le lieu concerné

.. Amende de 7 500 €

.. Récidive : 1 an d’emprisonnement

+ 15 000 € d’amende

.. Peine complémentaire pour les personnes

physiques : interdiction, à titre temporaire,

d’exercer les droits attachés à une licence

de débits de boissons pour une durée d’un an

au plus et obligation d’accomplir un stage de

responsabilité parentale.

.. Possible engagement de responsabilité des

personnes morales.

Open-bars

Principe : interdiction d’offrir

gratuitement à volonté des boissons

alcooliques dans un but commercial

ou de les vendre à titre principal

contre une somme forfaitaire

Exceptions : offre gratuite possible

dans le cadre d’opérations de

dégustations, de fêtes et foires

traditionnelles déclarées ou

nouvelles autorisées

.. Amende de 7 500 €

.. Récidive : 1 an d’emprisonnement

+ 15 000 € d’amende

.. Peine complémentaire pour les personnes

physiques : interdiction, à titre temporaire,

d’exercer les droits attachés à une licence de

débits de boissons pour une durée d’un an au

plus

.. Possible engagement de responsabilité des

personnes morales.


La pose de cendrier mobileest désormais exonérée de droits de voirie. Si vous êtes exploitant, vous pouvez donc installer un cendrier mobile devant chez vous.



Les articles R1334-31  et R 1337-7  à R 1337-9  du Code de la santé publique relatifs aux bruits de voisinage sanctionnent les bruits de nature à porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé par leur durée, leur répétition ou leur intensité.

Leur constat ne nécessite pas de mesure de bruit. Cette réglementation s'applique 24 heures sur 24. L'article R. 623-2 du code pénal réprime le tapage nocturne.
Pour les bruits diurnes comme pour les bruits nocturnes, l’amende peut atteindre 450  €.





Pour les magasins et artisans 
Si un commerce ou un artisan s’installe dans un immeuble d'habitations, l’activité doit être conforme au règlement de copropriété et autorisée par l'ensemble des copropriétaires. Si elle nécessite d'importants travaux, le syndic doit donner son accord après avis de l'architecte.

Ces activités professionnelles sont régies par les articles R1334-32 à R 1334-35 et R 1337-6 et 9 du code de la santé publique qui sanctionnent les bruits de nature à porter atteinte à la tranquillité du voisinage s’ils dépassent de 5 dB (A) le bruit habituel  de 7 heures à 22 heures et de 3 dB (A) de 22 heures à 7 heures. Ces valeurs de base peuvent varier en fonction de la durée d’apparition du bruit gênant. Les bruits des activités industrielles, artisanales ou de loisirs sont donc obligatoirement constatés avec une mesure acoustique effectuée par le Bureau des Actions Contre les Nuisances (BACN ) de la Préfecture de police, à l’aide d’un sonomètre.


Si le niveau de bruit ambiant mesuré (comprenant le bruit perturbateur) est inférieur à 30 dB(A) le jour et 25 dB(A) la nuit, l’infraction n’est pas constituée, quelle que soit l’émergence. Ceci ne signifie pas que la nuisance n’existe pas pour les riverains, mais simplement que, au plan pénal, une contravention ne pourra pas être dressée.
Par ailleurs, l’arrêté préfectoral de Paris n°01-16855 du 29 octobre 2001 réglementant les activités bruyantes fixe des horaires pour les travaux bruyants et gênants pour le voisinage. Ils sont interdits, en tous lieux, à l’intérieur des immeubles comme sur le domaine public, aux heures suivantes :
- avant 7 h et après 22h les jours de semaine,
- avant 8h et après 20h le samedi
- les dimanches et jours fériés.


Ce texte stipule également que les manipulations, chargements ou déchargements de matériaux, matériels, denrées ou objets quelconques doivent être assurés en prenant toutes précautions pour limiter le bruit.

 
pour les établissements recevant du public
En application des articles R 571-25 à R 571-30  et R 571-96  du code de l'environnement, les exploitants d’établissements recevant du public et diffusant à titre habituel de la musique amplifiée  - discothèques, karaokés, cafés musicaux  doivent limiter le niveau sonore à l’intérieur (105 dB (A) en niveau moyen) et si nécessaire effectuer des travaux d’isolation acoustique pour protéger les habitations mitoyennes. S’ils n’observent pas ces dispositions, ils encourent une amende de 5e classe (jusqu’à 1 500 €), la confiscation du matériel bruyant, et éventuellement la fermeture par le préfet de l’établissement jusqu’à sa mise en conformité. Ne sont pas concernés par cette réglementation, les écoles de musique et de danse ainsi que les cinémas.

En ce qui concerne le bruit se propageant à l’extérieur, les établissements diffusant ou non de la musique sont soumis aux articles R1334-32 à R 1334-35  et R 1337-6 du code de la santé publique  qui sanctionnent les bruits de nature à porter atteinte à la tranquillité du voisinage dans la mesure où l’émergence de ceux-ci par rapport au bruit habituel est supérieure à 5 dB (A) de 7 heures à 22 heures et à 3 dB (A) de 22 heures à 7 heures. Ces valeurs de base peuvent varier en fonction de la durée d’apparition du bruit gênant. Le bruit  provenant des établissements recevant du public est  donc obligatoirement constaté par le Bureau des Actions Contre les Nuisances (BACN) de la Préfecture de police (voir adresses utiles) avec une mesure acoustique effectuée à l’aide d’un sonomètre.


Si le niveau de bruit ambiant mesuré (comprenant le bruit perturbateur) est inférieur à 30 dB(A) le jour et 25 dB(A) la nuit, l’infraction n’est pas constituée, quelle que soit l’émergence. Ceci ne signifie pas que la nuisance n’existe pas pour les riverains, mais simplement que, au plan pénal, une contravention ne pourra pas être dressée.


Dans tous les cas, si l’établissement débite des boissons alcoolisées, il obéit également à une réglementation préfectorale qui fixe des horaires d'ouverture tardive. Cette autorisation ne donne pas le droit de faire du bruit. 
Obligations relatives aux établissements festifs recevant le public. 
En cas de nuisance, le préfet est habilité à prendre un arrêté de limitation des horaires et de fermeture administrative pour une durée qui ne peut excéder 6 mois "en vue de préserver l'ordre, la santé ou la moralité publique".
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Décrets, arrêtés, circulaires


TEXTES GÉNÉRAUX


MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER,
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE L’IMMIGRATION


Décret no 2012-343 du 9 mars 2012 modifiant
l’article R. 48-1 du code de procédure pénale


NOR : IOCD1129840D


Publics concernés : justiciables, services et unités d’enquête de la police et de la gendarmerie nationales.


Objet : intégration de certaines contraventions en matière de bruit au dispositif de l’amende forfaitaire
prévu à l’article R. 48-1 du code de procédure pénale.


Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.


Notice : le décret fait entrer dans le dispositif de l’amende forfaitaire, régi par l’article R. 48-1 du code de
procédure pénale, la sanction des infractions prévues à l’article R. 623-2 du code pénal relatif aux bruits ou
tapages injurieux ou nocturnes troublant la tranquillité d’autrui et à l’article R. 1337-7 du code de la santé
publique relatif aux bruits particuliers de nature à porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé
de l’homme. Ces infractions étaient auparavant punies de contraventions de la troisième classe, dont le
traitement relève de la compétence du juge de proximité sur réquisition du ministère public.


Références : le code de procédure pénale modifié par le présent décret est consultable, dans sa version
issue de ces modifications, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).


Le Premier ministre,


Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés, et du ministre de l’intérieur, de
l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration, 


Vu le code pénal, notamment son article R. 623-2 ;
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 529 et R. 48-1 ;
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R. 1337-7 et R. 1337-9 ;
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 


Décrète :


Art. 1er. − L’article R. 48-1 du code de procédure pénale est complété par un 8o ainsi rédigé :


« 8o Contraventions en matière de bruit :


« a) Contraventions réprimées par l’article R. 623-2 du code pénal relatif aux bruits ou tapages injurieux ou
nocturnes troublant la tranquillité d’autrui ;


« b) Contraventions réprimées par les articles R. 1337-7 et R. 1337-9 du code de la santé publique relatifs au
fait d’être à l’origine d’un bruit particulier, autre que ceux relevant de l’article R. 1337-6, de nature à porter
atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l’homme dans les conditions prévues à l’article
R. 1334-31, ou au fait d’en faciliter sciemment, par aide ou assistance, la préparation ou la consommation. »


Art. 2. − Le garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés, le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer,
des collectivités territoriales et de l’immigration et le ministre du travail, de l’emploi et de la santé sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.


Fait le 9 mars 2012.


FRANÇOIS FILLON


Par le Premier ministre :


Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer, des collectivités territoriales


et de l’immigration,
CLAUDE GUÉANT
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Le garde des sceaux,
ministre de la justice et des libertés,


MICHEL MERCIER


Le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé,


XAVIER BERTRAND





